
 

Syndicat Mixte SIAEP les Bruyères 

Enquête d’utilité publique – captage de Mernel à Mernel 

 

 

 

Bilan de la concertation 

 

Au cours de la procédure, une concertation a été mise en œuvre en amont de l’enquête d’utilité 

publique, notamment avec les agriculteurs et les services de l’état. Les principaux échanges sont 

présentés dans ce document. 

L’enquête d’utilité publique constitue l’ultime étape de consultation et de concertation avant la 

signature du nouvel Arrêté Préfectoral. 

 

Sont exposées ci-après les principales étapes de la concertation : 

 

1. Echanges autour du projet de périmètres de protection au sein du Groupe de Travail Ressources 

et Alimentation en Eau Potable (GTRAEP) du département d’Ille-et-Vilaine : 

 

Le projet de périmètre de protection a fait l’objet de discussions au cours de 9 réunions du GTRAEP, 

en 2019 et 2021 :  

 

- Le 27 septembre 2019 : présentation des périmètres de protection proposés par 

l’hydrogéologue agréé. Modifications du tracé et du projet de règlementation proposés, 

soumises à l’avis de l’hydrogéologue agréé. 

- Le 22 novembre 2019 : présentation des périmètres de protection proposés par 

l’hydrogéologue et discussion sur la compatibilité avec le projet de PLU engagé par la commune 

de Mernel. Echange réalisé en présence du maire de la commune de Mernel et de l’ingénieur 

du syndicat d’eau potable des Bruyères.  

- Le 16 décembre 2019 : étude des prescriptions des périmètres suite à l’avis complémentaire de 

l’hydrogéologue agréé.  

- Le 19 juin 2020 : étude de la faisabilité technique des prescriptions relatives aux travaux à 

effectuer (rebouchage de la fontaine et du lavoir, glissières de sécurité).  

- Le 19 novembre 2020 : demande de modification de la rédaction des rapports destinés à 

l’enquête publique pour tenir compte des modifications évoquées aux différents GTRAEP. 

- Le 11 juin 2021 : l’ARS demande le report du dépôt du dossier des périmètres de protection de 

Mernel compte tenu de l’émergence de la problématique métabolites de pesticides.  

- Le 24 septembre 2021 : modification de la rédaction des prescriptions liées à l’usage des 

produits phytosanitaires. 

- Le 9 novembre 2021 : poursuite de la modification de la rédaction des prescriptions liées à 

l’usage des produits phytosanitaires. 

- Le 10 décembre 2021 : finalisation de la rédaction des prescriptions liées à l’usage des produits 

phytosanitaires et cadrage du dépôt de dossier de Mernel. 

 

 

 

Les extraits de compte-rendu des 9  réunions du GTRAEP sont annexés à ce document. 

 



 

2. Réunions avec les agriculteurs : 

 

En préambule, il est rappelé que 13 agriculteurs étaient concernés par l’aire d’étude et que 7 

agriculteurs sont concernés par le périmètre de protection. 

Sont exposées ci-après les principales réunions et échanges ayant eu lieu avec les agriculteurs au 

cours de la procédure : 

 

- Une réunion d’information a eu lieu le 13 octobre 2017 à Mernel. 6 agriculteurs* ayant leur 

siège d’exploitation à proximité du captage, ainsi que les élus de Mernel, y ont été conviés par 

courrier en date du 2 octobre 2017. Cette réunion a permis : 

• d’informer ces agriculteurs du lancement de la procédure d’actualisation et d’en détailler les 

différentes étapes. 

• d’inventorier les autres exploitants concernés par la zone d’étude 

* dont 4 seront finalement concernés par le périmètre de protection 

Le courrier de convocation à cette réunion ainsi que le compte-rendu sont  annexés à ce document 

 

- Les 7 autres agriculteurs** concernés par la zone d’étude ont, quant à eux, été informés du 

lancement de la procédure d’actualisation et du déroulement des études par courrier en date du 17 

novembre 2017.  

** dont 1 sera finalement concerné par le périmètre de protection 

Le courrier de diffusion des pièces et du compte-rendu de la réunion du 13 octobre 2017 qui a été 

envoyé est annexé à ce document 

 

- Puis, suite à l’avis de l’hydrogéologue agréé, une réunion de présentation du projet de 

périmètre de protection a eu lieu le 17 octobre 2019 à Mernel. Les 7 agriculteurs concernés par le 

projet de périmètres de protection, ainsi que les élus de Mernel et la Chambre d’Agriculture, y ont 

été conviés par courrier en date du 3 octobre 2019. Lors de cette réunion, le projet de périmètre de 

protection (plan et règlementation) a été présenté aux agriculteurs. Les principales prescriptions 

concernant l’activité agricole ont été détaillées. Enfin, la réunion a permis d’échanger sur les 

conséquences de ces contraintes pour les exploitants. Plusieurs doléances de ces derniers ont été 

présentées en GTRAEP et ont conduit à des modifications du tracé des périmètres. 

Les courriers de convocation à cette réunion ainsi que son contenu (présentation powerpoint) sont 

annexés à ce document. 

 

Dans le même temps, les agriculteurs concernés par la zone d’études mais pas par le projet de 

périmètre de protection en ont été informés par courrier en date du 3 octobre 2019. 

 

- La concertation n’a pas donné lieu à des rencontres individuelles avec des exploitants agricoles. 

Les doléances de l’exploitant ont par ailleurs été rapportées au GTRAEP.  



 

3. Autres réunions : 

 

- Réunion avec la mairie de Mernel :  

Une réunion a eu lieu le 24 octobre 2019 à mernel entre la mairie, le bureau d’études en charge du 

PLU (atelier d’Ys), pays des vallons de Vilaine, le SMP Ouest 35, le SMG35 et la DDTM. Celle-ci a 

porté sur l’articulation des procédures de validation du PLU et d’actualisation des périmètres de 

protection et sur les incompatibilités relevées entre elles. La mairie conteste les propositions faites 

dans le rapport de l’hydrogéologue agréé qui génèrent des contraintes urbanistiques fortes sur un 

nombre important de projets du PLU en cours de validation. Il est convenu que la mairie de Mernel 

viendra présenter son projet de PLU et ses arguments en GTRAEP du 22 novembre 2019. 

Suite à la réunion du GTRAEP du 22 novembre 2019 (Cf. 1), l’ARS a demandé à l’hydrogéologue 

agréé un avis complémentaire tenant compte des contraintes de la commune.  

L’avis complémentaire de l’hydrogéologue agréé a été rendu le 24 novembre 2019 et examiné en 

GTRAEP du 13 décembre 2019 (Cf. 1). Le projet de réglementation des périmètres de protection a 

été modifié en conséquence afin de tenir compte des besoins de la commune de Mernel et de l’avis 

de l’hydrogéologue agréé.  

A noter : l’enquête publique pour le PLU de Mernel s’est tenue du 21/01/20 au 20/02/20 et a donné 

lieu à un avis favorable du commissaire enquêteur en date du 10/03/20. 

 


